
 FICHE SIGNALÉTIQUE  
SECTION I  RENSEIGNEMENT SUR LE PRODUIT Distributeur :  Les Savons Evy inc.  
NOM DU PRODUIT : SCELLANT POUR TAPIS  3460 39 ième Avenue, Montréal, Qc  
 H1A 3V1 
CODE : D008 TÉL. : (514) 642-9920 
CLASSIFICATION SIMDUT :  D1B, B3 USAGE : IMPERMEABILISANT 
SECTION II   INGRÉDIENTS DANGEREUX 
 NOM(S) CHIMIQUE (S) # CAS % DL / 50 CL / 50 
 ESSENCES MINERALES SANS ODEURS 64741-65-7 90 - 99% N/D N/D 
 DISTILLATS DE PETROLE 8052-41-3 01 - 10% N/D N/D 

SECTION III   PROPRIÉTÉS PHYSIQUES 
POINT D'ÉBULITION (C) :  N/D COULEUR / ODEUR : CLAIRE SOLVANT SOLUBILITÉ DANS L'EAU :  INSOLUBLE DANS  
PH : N/D POIDS SPÉCIFIQUE (H20=1) : 0.765 -  INGRÉDIENT ACTIF % :  ÉTAT PHYSIQUE : LIQUIDE 
TENSION DE VAPEUR (Mm/Hg)  N/D VOLATILE PAR VOLUME (LBS/GL)  N/A POINT DE CONGÉLATION (C) :  N/D 
DENSITÉ DE VAPEUR (AIR=1)  > 1 TAUX D'ÉVAPORATION (EAU=1) :  < 1 
SECTION IV   DANGER D'INCENDIE ET D'EXPLOSION  
POINT D'ÉCLAIR  F :  > 39º C (T.C.C.) LIMITE D'INFLAMMABILITÉ  MIN : - MAX : - LIMITE D'EXPLOSION  MIN : - MAX : - 
MOYEN D'EXTINCTION  MOUSSE, POUDRE SECHE, BRUINE. 
TECHNIQUES SPÉCIALES APPAREIL RESPIRATOIRE AUTONOME ET VÊTEMENT DE PROTECTION. 
 
RISQUES VAPEURS PEUVENT SE DÉPLACER JUSQU'À UNE SOURCE D'IGNITION ET PROVOQUER UN RETOUR DE FLAMME. 
PARTICULIERS :  

SECTION V   DANGER POUR LA SANTÉ  
CONTACT PEUT CAUSER DE L'IRRITATION. CONTACT PEUT CAUSER DE L'IRRITATION. 
AVEC  
LES YEUX : AVEC 
INHALATION ET  PEUT CAUSER DES MAUX DE TÊTES, DOULEURS ABDOMINALES, DES NAUSÉES, DES VOMISSEMENTS, DES VERTIGES. 
/ OU INGESTION : 

SECTION VI   SECOURS ET PREMIERS SOINS 
 PEAUX :  LAVER AVEC DE L'EAU ET DU SAVON. SI L'IRRITATION PERSISTE, 
 YEUX : RINCER ABONDAMMENT AVEC DE L'EAU CLAIRE PENDANT AU  
 CONSULTER UN MÉDECIN. MOINS 15 MINUTES. SI L'IRRITATION PERSISTE, CONSULTER UN  
 MÉDECIN. 
INGESTION /  DONNER DE L'AIR FRAIS. NE PAS FAIRE VOMIR. BOIRE 3 À 4 VERRES D'EAU. OBTENIR DE L'AIDE MÉDICALE. 
INHALATION  

SECTION VII   DONNÉES SUR LA RÉACTIVITÉ  
STABILITÉ :  STABLE POLYMÉRISATION :  NON 
CONDITION À ÉVITER : LA CHALEUR EXCESSIVE, LES FLAMMES NUES ET TOUTE AUTRE SOURCE D'IGNITION. 
MATÉRIAUX À ÉVITER  AGENTS OXYDANTS 
PRODUITS DANGEREUX  OXYDES DE CARBONE 
DE DÉCOMPOSITION : 

SECTION VIII   FUITES OU DÉVERSEMENTS 
MESURES À ÉVITER LES SOURCES D'IGNITION. ÉPANDRE UN ABSORBANT.  ÉLIMINATION :  SELON LES RÉGLEMENTATIONS MUNICIPALES,  
 RAMASSER, METTRE DANS DES CONTENANTS APPROUVÉS.  PROVINCIALES ET FÉDÉRALES. 
 RINCER ET VENTILER. 

SECTION IX   MESURES DE PROTECTION 
PROTECTION RESPIRATOIRE  NON REQUIS 

VENTILATION :  LOCALE - MECANIQUE GANTS :  GANTS DE CAOUTCHOUC. 

PROTECTION POUR LES YEUX  LUNETTES DE SÉCURITÉ. 
AUTRES PROTECTIONS  FONTAINE OCULAIRE, TABLIER DE CAOUTCHOUC. 
SECTION X  PRÉCAUTIONS SPÉCIALES  
ENTREPOSAGE ET GARDER LES CONTENANTS FERMÉS DANS UN ENDROIT AÉRÉ. ÉVITER LE GEL ET LA CHALEUR EXCESSIVE. 
 
AUTRES : GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. ÉVITER LA CONTAMINATION DES ALIMENTS. 
SECTION XI   DATE ET SOURCES DES RENSEIGNEMENTS NOTE : LES INFORMATIONS CI-DESSUS NE PEUVENT ÊTRE REPRODUITES SANS  
 NOTRE AUTORISATION ÉCRITE.  ELLES SONT BASÉES SUR DES EXPÉRIENCES ET  
DATE : janvier 2016 PRÉPARÉ PAR : département technique  SONT DE SOURCES QUE NOUS CROYONS SÛRES. L'USAGE DES PRODUITS ÉTANT  
  HORS DE NOTRE CONTRÔLE, NOUS NE POUVONS ENGAGER NOTRE  
  RESPONSABILITÉ SUR LES RÉSULTATS OBTENUS. 

 


